
Carte Visa* Entreprise de la U.S. Banque Canada:  Certificats d’assurance

* Visa Int./Usager licencié

MC Marque de commerce de U.S. Bank National Association, utilisée sous licence

Les cartes Visa de U.S. Banque Canada sont émises par la U.S. Bank National Association 

Assurances de la carte Visa Commerciale U.S. Banque Canada:
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Définitions 

Tous les termes en italique sont explicités dans la section «Définitions De 
Terme» du présent certificat d’assurance. 

Police collective 

Nous certifions que vous bénéficiez de l’assurance achats d’articles de première 
nécessité au titre de la police collective PSI018511105 (la «police collec-
tive») établie le 1er janvier 2001 par la Royal & Sun Alliance du Canada, 
société d’assurances, pour la U.S. Banque Canada.  Certaines des conditions 
de la police collective sont résumées dans le présent certificat d’assurance.  Ce 
certificat est assujetti en tous points aux dispositions de la police collective.  
En cas de divergence entre le présent certificat et la police collective, ce sont 
les dispositions de la police collective qui prévalent. 

Des renseignements relatifs à cette assurance ou à une demande de règle-
ment peuvent être obtenus en communiquant avec la Royal & Sun Alliance du 
Canada, société d’assurances.  Les numéros sont les suivants:

1 800 847-2911, du Canada ou des États-Unis

(410) 581-9994, à frais virés, de tout autre pays 

Quand l’assurance prend-elle effet? 

L’assurance prend effet lorsque le prix total du billet d’avion délivré par le 
transporteur aérien est porté à votre carte et que vos bagages sont enregistrés 
auprès de celui-ci.

Quand la couverture commence-t-elle? 

La couverture commence quatre heures après l’arrivée de votre vol à la destina-
tion prévue, lorsque les bagages que vous avez enregistrés auprès du transpor-
teur aérien sont perdus ou retardés. 

Quand l’assurance prend-elle fin? 

L’assurance prend fin à la première des dates suivantes:

a)	 la date du retour de vos bagages;
b)	quatre jours après l’arrivée de votre vol régulier;
c)	 la date de votre retour;
d)	la date de la résiliation de votre carte;
e)	 la date à laquelle le solde de votre carte est en souffrance depuis 60 

jours;
f)	 la date de la résiliation de la police collective; ou

g)	la date à laquelle la U.S. Banque Canada reçoit de vous un avis écrit 
l’informant de votre décision de résilier votre carte. 

INDEMNITÉS 

Nous vous rembourserons jusqu’à concurrence de 500 $ par sinistre, des frais 
raisonnables engagés pour des achats d’articles de première nécessité par suite 
de la perte ou du retard 
de vos bagages.  Si plus d’une personne présente une demande de règlement, 
l’indemnité maximale globale est de 2 500 $ par sinistre.

EXCLUSIONS 

L’assurance ne couvre pas les pertes imputables ou se rattachant à ce qui suit:

a)	guerre (déclarée ou non), actes d’ennemis étrangers ou rébellion;
b)	perpétration d’actes criminels ou tentatives directes ou indirectes de perpé-

tration d’actes criminels par vous-même;
c)	 achats d’articles de première nécessité effectués après le retour de vos 

bagages;
d)	dernière portion de votre voyage de retour;
e)	 non-respect des délais minimums d’enregistrement des bagages fixés par le trans-

porteur aérien;
f)	 délai insuffisant pour établir la correspondance entre deux vols, selon les 

règlements du transporteur aérien.

CONDITIONS 

1.	Toutes les indemnités qui vous sont payables au titre de nos contrats viennent en 
complément des sommes qui vous sont payables par les autres assureurs pour 
des garanties identiques ou similaires.  Si vous bénéficiez auprès d’autres 
assureurs de garanties semblables à celles de la présente assurance, les 
indemnités totales qui vous sont versées par l’ensemble des assureurs ne 
peuvent dépasser les frais que vous avez effectivement engagés.  Nous 
coordonnerons le paiement des indemnités avec tous les assureurs auprès 
desquels vous bénéficiez de garanties semblables à celles de la présente 
assurance, jusqu’à concurrence du plus élevé des montants stipulés par 
chaque assureur. 

2.	Si vous contestez notre décision relativement à un sinistre, le cas sera 
soumis à l’arbitrage conformément aux lois régissant les arbitrages 
dans la province ou le territoire d’émission de la police.  Toute action en 
demande d’indemnité se prescrit par 12 mois - sous réserve de tout délai 
de prescription supérieur prévu par les lois du lieu d’émission de la police 
- à compter de la survenance de l’événement à l’origine de la demande 
d’indemnité. 

3.	Les paiements, remboursements et montants stipulés dans le présent con-
trat sont en dollars canadiens.  Si une conversion de devises s’impose, nous 
appliquerons le taux de change en vigueur à la date à laquelle le dernier 
service vous aura été fourni.  Les intérêts ne sont pas couverts par la 
présente assurance.

DÉFINITIONS DE TERME 

Achats d’articles de première nécessité:  vêtements et articles de toilette dont 
l’achat est indispensable par suite du retard ou de la perte de vos bagages. 

Carte:  Carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada délivrée à un titu-
laire du Canada par la U.S. Banque Canada, en monnaie légale du Canada ou 
des États-Unis d’Amérique. 

Carte commerciale:  s’entend de la carte d’entreprise, de la carte d’entreprise en 
dollars U.S. ou d’une Carte Unique émise par U.S. BANQUE CANADA.

Conjoint:  personne à laquelle vous êtes légalement mariée ou avec laquelle 
vous vivez maritalement depuis au moins un an et avec laquelle vous cohabitez.

Enfant à charge:  enfant célibataire (naturel, adopté ou pris en foyer d’accueil) 
à votrecharge qui vit sous votre toit, voyage avec vous et qui:
a)	a moins de 21 ans, ou

b)	moins de 26 ans, s’il étudie à temps plein à l’université ou au collège, ou 
qui

c)	 est handicapé physiquement ou mentalement et incapable d’occuper un emploi 

lui permettant de subvenir à ses besoins, et dont vous assurez entièrement 
l’entretien et la subsistance.

Nous, notre et nos:  Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances, 
(l’«assureur»). 

Transporteur aérien:  entreprise de transport aérien commercial autorisée à 
exercer ses activités par les autorités aériennes du pays ayant délivré le certificat 
d’immatriculation. 

Vous, votre et vos:

a)	 la personne à qui la U.S. Banque Canada a délivré la carte,
b)	son conjoint et

c)	 ses enfants à charge, lorsque ceux-ci voyagent avec cette dernière ou avec 
son conjoint qui résident au Canada au moins 6 mois par année.

DEMANDE DE RÉGLEMENT

Une déclaration initiale doit être faite à la Royale & Sun Alliance, par téléphone 
au 1 800 847 2911 (sans frais du Canada et des États-Unis), dans les quar-
ante-huit (48) heures qui suivent la survenance de tout sinistre couvert par le 
présent certificat d’assurance ou dans les meilleurs délais raisonnables par la 
suite.  Veuillez soumettre les documents supportant votre demande d’indemnité 
dans les trente (30) jours suivant le sinistre, à l’adresse suivante:

Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances

Gestion des sinistres

Sheridan Insurance Centre

2225 Erin Mills Parkway, Suite 1000
Mississauga, Ontario

L5K 2S9

1 800 847-2911 (sans frais du Canada et des États-Unis)
(410) 581-9994 (à frais virés de tout autre pays)

Vous devez joindre l’original des documents suivants à votre demande:

a)	billets d’avion,
b)	facture d’achat des billets d’avion,
c)	 rapport du transporteur aérien attestant la perte ou le retard des bagages, 

et

d)	reçus des achats d’articles de première nécessité. 

Carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada:  Assurance Achats d’articles de Première Nécessité 

Important: 
Lisez attentivement ce certificat d’assurance, gardez-le en lieu sûr et emportez-le avec vous en voyage. 



Description de la protection

Le programme. À titre de titulaire d’une carte VISA Commerciale de U.S. 
Bank Canada* * ou de voyageur autorise, vous, votre conjoint ou con-
jointe, votre enfant a charge, ainsi que tout usager autorise etes automa-
tiquement assures lors de vos deplacements dans le monde entier pour le 
compte de votre employeur (organisation designee). Contre toute blessure 
accidentelle etant la seule cause de la perte de la vie, d’un membre, de 
la vue, de la parole ou de l’ouïe et de la paralysie survenue alors que 
vous etiez passagers d’un transporteur public, que vous y montiez ou en 
descendiez ou que vous ayez ete renverses par celui-ci, si vous avez paye 
l’integralite du tarif passager, moins les certificats, les bons ou les cou-
pons echangeables, a votre compte VISA Commerciale ou Visa CTA souscrit 
aupres de la U.S. Banque Canada (le « Compte »). Les billets obtenus dans 
le cadre d’un programme pour grands voyageurs et autres tarifs passag-
ers n’entraînant pas de revenus pour le Transporteur public doivent être 
échangés par 1) le Titulaire de carte commerciale; ou 2) un agent autorisé 
de l’organisation désignée aux fins d’utilisation par un Titulaire de carte 
commerciale ou le voyageur autorisé de l’organisation désignée pour le 
compte de votre employeur.

« Transporteur public » signifie tout moyen de transport terrestre, mari-
time ou aerien, exploite en vertu d’une licence de transport de passagers 
contre remuneration. le terme transporteur public ne s’applique pas aux 
moyens de transport loues ou utilises a des fins sportives, de jeu, de con-
cours, de visite d’observation et/ou d’activites recreatives, peu importe que 
ces moyens de transport possedent une licence ou non. Le terme transport-
eur public englobe tout autre transporteur public offrant un transport de 
substitution lorsque le transporteur public initial est retarde ou deroute, 
obligeant ainsi le transporteur qui aurait exploite le transporteur public a 
organiser un tel transport de subsitution.

« Pour le compte de votre employeur » signifie, alors que vous etes en 
service pour ou a la demande de votre employeur dans le but de poursuivre 
l’activite de ce dernier, a l’exclusion de toute periode pendant laquelle 
: 1) vous travaillez sur votre lieu de travail habituel; 2) vous êtes en 
déplacement quotidien depuis et vers votre lieu de travail; ou 3) vous êtes 
en congé autorisé ou en vacances.

La protection prend effet dans les cas suivants : 1) si le cout total du 
passager du transporteur public est debite sur votre compte a l’aeroprt, 
au terminal ou a la gare immediatement avant l’embarquement a bord du 
transporteur public, la protection prend effet au moment ou le montant est 
debite sur le compte; ou 2) si le cout total du passager du transporteur 
public est debite sur votre compte avant le depart vers l’aeroport, le ter-
minal ou la gare et si le transport vers l’aeroport, le terminal ou la gare 
est assure par un moyen de transport autre qu’un transporteur public, 
la protection prend effet des l’arrivee a l’aeroport, le terminal ou la 
gare, immediatement avant le depart du transporteur public; ou 3) si le 
cout total du passager du transporteur public est debite sur votre compte 
avant le depart vers l’aeroport, le terminal ou la gare et si le transport 
vers l’aeroport, le terminal ou la gare est assure par un transporteur 
public, la protection prend effet des que vous voyagez en tant que passager 
d’un tel transporteur public, que vous y montiez ou en descendiez, mais 

uniquement lors d’un deplacement direct vers l’aeroport, le terminal ou la 
gare, immediatement avant le depart du transporteur public. « Transporteur 
public » signifie tout vehicule de transport public terrestre uniquement, y 
compris le taxi, l’autobus, le train ou la limousine aeroportuaire, mais pas 
le transport de courtoisie assure sans frais particuliers.

La protection prend fin dans les cas suivants : 1) si vous voyagez depuis 
l’aeroport, le terminal ou la gare à bord d’un transporteur public, la 
protection prend fin dès que vous descendez dudit transporteur public 
après votre départ de l’aéroport, du terminal ou de la gare, immédiatement 
après l’arrivée dans le transporteur public; ou 2) si vous voyagez depuis 
l’aéroport, le terminal ou la gare à bord d’un moyen de transport autre 
qu’un transporteur public, la protection prend fin au moment où vous 
quittez l’aéroport, le terminal ou la gare, immédiatement après l’arrivée 
dans le transporteur public.

Admissibilité. La présente assurance vous est offerte automatiquement, à 
titre de titulaire canadien d’une Carte VISA Commerciale de U.S. Banque 
Canada, ou de voyageur autorisé détenteur d’un compte Visa Central Travel 
Account (CTA) souscrit auprès de la U.S. Banque Canada, automatique-
ment lorsque le coût total du passager du transporteur public est débité 
sur votre carte alors que l’assurance est en vigueur. Vous n’avez pas 
besoin d’informer la U.S. Banque Canada, l’administrateur du programme 
ni la société lorsque vous achetez des billets auprès d’un transporteur 
public.

Coût. Ce programme d’assurance accident est offert sans frais supplémen-
taires aux titulaires de la Carte VISA Commerciale de la U.S. Banque 
Canada et aux voyageurs autorisés.

Bénéficiaire. L’indemnité, en cas de décès, est versée au bénéficiaire désigné 
par l’assuré. Si aucun bénéficiaire n’a été désigné ou si le bénéficiaire n’est 
plus vivant à la date du décès de l’assuré, l’indemnité sera versée au premier 
bénéficiaire admissible survivant dans l’ordre suivant : a) le conjoint de 
l’assuré; b) les enfants de l’assuré; c) les parents de l’assuré; d) les frères 
et sœurs de l’assuré; ou e) la succession de l’assuré. toutes les autres 
indemnités seront versées à l’assuré. si vous désirez désigner un bénéfici-
aire autre que ceux visés ci-dessus, veuillez en informer l’administrateur à 
l’adresse indiquée ci-dessous. la désignation du bénéficiaire remplace toute 
désignation antérieure de votre part. les sommes payables en vertu de la 
police d’assurance sont versées en monnaie légale du Canada, excepté dans 
le cas de la Carte VISA Commerciale en dollars américains de la U.S. Bank 
Canada, pour laquelle les indemnités sont payables en monnaie légale des 
États-Unis d’Amérique.

Indemnités de décès ou de mutilation par accident et indemnités de paraly-
sie. Le montant total des indemnités qui s’élève à 500 000 $ pour les 
titulaires de la Carte VISA Commerciale canadienne de la U.S. Banque 
Canada (autres que les titulaires de la Carte d’entreprise VISA en dollars 
américains) et les voyageurs autorisés détenteurs d’un compte Visa Central 
Travel Account (CTA) souscrit auprès de la U.S. Banque Canada, et à 
300 000 $ pour les titulaires de la carte visa d’entreprise en dollars 
américains de la u.s. banque canada, est payable en cas de perte de la vie, 

des deux mains ou des deux pieds, de la vue des deux yeux, d’une main et 
d’un pied, d’une main ou d’un pied et de la vue d’un œil, de la parole et de 
l’ouïe des deux oreilles ou de toute combinaison de ces pertes. « Blessure » 
signifie toute blessure corporelle résultant directement et indépendamment 
de toute autre cause, à la suite d’un accident survenu alors que l’assuré 
était couvert par la police. les trois quarts du montant de l’indemnité sont 
payables en cas de perte accidentelle d’une jambe ou d’un bras. les deux 
tiers du montant de l’indemnité sont payables en cas de perte accidentelle 
: d’une main, d’un pied, de la vue d’un œil, de la parole ou de l’ouïe des 
deux oreilles. un tiers du montant de l’indemnité est payable en cas de 
perte accidentelle du pouce et de l’index de la même main. un dixième du 
montant de l’indemnité est payable en cas de perte accidentelle d’un doigt 
ou d’un orteil. l’intégralité du montant de l’indemnité est payable en cas de 
paralysie totale des deux membres supérieurs et inférieurs (quadriplégie), 
des deux membres inférieurs (paraplégie), des membres supérieurs et inféri-
eurs du même côté du corps (hémiplégie). « Perte » signifie, à l’égard de 
la main ou du pied, la perte totale et irrémédiable de leur usage, y compris 
celui du poignet ou de la cheville; à l’égard des yeux, la perte totale et 
irrémédiable de la vue; à l’égard d’une jambe ou d’un bras, la perte totale 
et irrémédiable de leur usage au-dessus du genou ou du coude; à l’égard 
du pouce et de l’index d’une même main, la perte totale de leur usage, y 
compris de toutes les phalanges du pouce et de l’index, mais sans la perte 
de l’usage de la main; à l’égard de la parole et de l’ouïe d’une oreille, la 
perte totale et irrémédiable de leur usage; à l’égard d’un doigt ou d’un 
orteil, la perte totale et irrémédiable de leur usage, y compris de toutes les 
phalanges de ce doigt ou de cet orteil, mais sans la perte de l’usage de la 
main ou du pied; à l’égard de la paralysie, la perte doit entraîner la perte 
totale et irrémédiable de l’usage des membres. « Montant de l’indemnité » 
signifie le montant maximum applicable au moment où le coût total du pas-
sager est débité sur votre compte. La perte doit survenir dans l’année qui 
suit l’accident ayant causé la blessure. Aucune indemnité ne sera versée tant 
que l’assuré est dans le coma. Si l’assuré a subi des pertes multiples à la 
suite d’un même accident, la société versera uniquement l’indemnité la plus 
élevée applicable aux pertes subies. Le fait de déposer plusieurs demandes 
d’indemnités ou d’être détenteur de plusieurs cartes ne pourra en aucun 
cas obliger la société à verser une indemnité supérieure à celle de l’assuré 
pour toute perte subie à la suite d’un seul accident.

Remarque : le montant total des indemnités relatives à un seul accident est 
limité à 20 000 000 $ pour tous les assurés de la U.S. Banque Canada 
en vertu de la présente police. Les indemnités seront versées à chaque assuré 
sur une base proportionnelle dans la limite de ce plafond.

Indemnités pour exposition aux éléments et disparition : Si, par suite d’un 
accident donnant droit à des indemnités en vertu de la présente police, 
l’assuré est inévitablement exposé aux éléments et que cette exposition 
entraîne une perte dont les indemnités sont payables en vertu de ladite 
police, ladite perte sera couverte par les modalités de la présente police.

Si le corps de l’assure n’est pas retrouve dans l’annee qui suit la date de 
la disparition, du naufrage ou de la destruction du vehicule de transport 
public a bord duquel l’assure voyageait au moment de l’accident, l’assure 
sera presume avoir perdu la vie par suite d’une blessure corporelle en 

Effective May 1, 2003

DEFINITIONS

All terms printed in italics are defined in the “Defined Terms” section of this certificate of insurance. 
This Certificate contains limitations of coverage. It should be read carefully, kept in a safe place and carried with you when you travel.
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raison d’un accident survenu au moment de la disparition, du naufrage ou 
de la destruction susvises.

Indemnités de réadaptation. Lorsque des indemnités sont payables en raison 
de mutilations accidentelles ou de paralysie, une indemnité supplémentaire 
couvrant les dépenses raisonnables et nécessaires encourues, limitée à 2 
500 $, pourra être versée afin de couvrir les frais de formation spéciale 
de l’assuré, sous réserve que : a) cette formation soit necessaire en raison 
des blessures subies et permette a l’assure de se qualifier pour exercer un 
emploi qu’il n’aurait pas exerce s’il n’avait pas subi ces blessures; et b) les 
dépenses sont encourues dans les deux (2) années qui suivent la date de 
l’accident. aucune indemnité ne sera versée relativement à des dépenses liées 
aux actes de la vie quotidienne, aux déplacements ou aux vêtements.

Indemnités pour le déplacement de la famille. Si l’assuré est admis dans un 
hôpital pour subir des traitements à la suite d’une blessure pour laquelle 
les indemnités de mutilation accidentelle ou de paralysie sont payables, et 
que le médecin traitant recommande la présence d’un membre de la famille 
immédiate, des indemnités seront versées relativement aux frais de transport 
encourus par le membre de la famille immédiate pour se rendre auprès de 
l’assuré. Si un assuré décède des suites d’une blessure accidentelle pour 
laquelle une indemnité de décès accidentel est payable, et que la présence 
d’un membre de la famille immédiate est requise, la société remboursera 
les frais de déplacement encourus par ledit membre de la famille immédiate 
pour se rendre sur le lieu de décès de l’assuré. Tous les déplacements 
doivent être assurés par un véhicule de transport public, par la route la 
plus directe et la plus économique possible, et le montant de l’indemnité 
relative à ces frais de déplacement ne pourra excéder 1000$ par blessure 
accidentelle. « Membre de la famille immédiate » signifie le conjoint légal 
ou le conjoint de fait, les parents, les enfants, les frères et sœurs ou 
les grands-parents de l’assuré. le « Conjoint de fait » est la personne 
qui cohabite avec l’assuré de façon continue, dans une relation conjugale 
reconnue publiquement depuis au moins un an. « Hôpital » signifie un 
établissement hospitalier reconnu au regard des lois en vigueur dans le 
pays où il est situé.

Exclusions. La présente assurance ne couvre pas les pertes causées par des 
blessures que s’inflige intentionnellement l’assuré ou qui en résultent; 
le suicide ou la tentative de suicide, que l’assuré soit sain d’esprit ou 
non; une insurrection, une guerre ou un acte de guerre, déclarée ou non; 
les blessures subies alors que l’assuré se trouvait dans un aéronef, à 
l’exception d’un aéronef civil ou public ou d’un aéronef de transport mili-
taire; les blessures subies alors que l’assuré se trouvait dans un aéronef 
a) en tant que pilote, membre de l’équipage, opérateur ou élève pilote ou 
b) en tant qu’instructeur de vol ou examinateur; les blessures subies alors 
que l’assuré se trouvait dans un véhicule commercial en tant que chauffeur, 
pilote ou membre de l’équipage dudit véhicule; la maladie; la participation 
de l’assuré à un crime ou à une émeute, ou la commission ou tentative de 
commission d’un acte délictueux grave; le service actif à temps plein dans 
les forces armées d’un pays, ou le décès ou la perte d’usage découlant 
directement ou indirectement de l’abus d’alcool ou de drogues, ou de la 
consommation de narcotiques.

Date d’entrée en vigueur et d’expiration. Votre assurance, en vertu de ce 
programme, prend effet au plus tard : 1) le 1er mai 2003; ou 2) à la 
date à laquelle vous y devenez admissible. votre assurance, en vertu de 
ce programme, expire au plus tôt : 1) à la date d’expiration de la police 
d’assurance; 2) à la date à laquelle votre compte cesse d’être en bon ordre 
ou est résilié; ou 3) à la date à laquelle vous cessez d’y être admissible.

Demandes d’indemnisation : Pour présenter une demande d’indemnisation 
dans le cadre de ce programme, écrivez à l’administrateur : Robinson 
international incorporated, 208 south lasalle street, chicago, illinois 
60604. L’administrateur vous transmettra les instructions et les for-
mulaires nécessaires pour présenter la preuve de la perte. Un avis de perte 
doit être délivré par écrit à la société dans les 90 jours suivant la date 
de survenance d’une perte couverte, ou le plus rapidement possible après 
la date de la perte.

Veuillez lire la présente description de protection et la conserver en lieu 
sûr avec vos autres documents d’assurance. Cette description n’est pas un 
contrat d’assurance mais un simple énoncé des principales dispositions de 
l’assurance, transmis à chaque titulaire de carte admissible ou voyageur 
autorisé. Les dispositions complètes de ce programme d’assurance, y com-
pris les limitations et les exclusions, figurent dans la police numéro SRG 
9021266 émise et souscrite par American Home Assurance Company (la 
« Société »), dont les bureaux se trouvent à Toronto, Ontario. En cas de 
divergence entre la présente description et toute disposition de la police, 
cette dernière prévaudra.

Pour toutes questions en ce qui concerne ce programme d’assurance contre 
les accidents de voyage en transporteurs publics, écrivez à l’administrateur : 
Robinson International Incorporated, 208 South LaSalle Street, Chicago 
IL 60604.

Remarque : La présente description de protection remplace toute description 
ou certificat émis antérieurement, relativement à la présente assurance.

DÉFINITIONS DE TERME 

« Transporteur public » signifie tout moyen de transport terrestre, 
maritime ou aérien exploité en vertu d’une licence de transport de pas-
sagers contre rémunération. Le terme Transporteur public ne s’applique 
pas aux moyens de transport loués ou utilisés à des fins sportives, de jeu, 
de concours, de visite, d’observation et/ou d’activités récréatives, sans 
égard au fait que ces moyens de transports possèdent un permis ou non. Le 
terme Transporteur public englobe un autre Transporteur public offrant 
un transport de substitution lorsque le Transporteur public est retardé ou 
dérouté, obligeant ainsi le transporteur qui aurait exploité le Transporteur 
public à organiser un tel transport de substitution. 

« Pour le compte de votre employeur » signifie alors que vous êtes en 
service pour ou à la demande de votre employeur pour les affaires de ce 
dernier, à l’exclusion de toute période : 1) alors que vous êtes à votre lieu 
de travail habituel; 2) en période déplacement quotidien entre votre lieu 
de résidence et votre lieu de travail; ou 3) durant une période de congé 
autorisé ou de vacances. 

* « Titulaire de Carte » se rapporte à tout employé d’une organisation 
désignée ayant ouvert un compte de carte de crédit commerciale en son nom 
auprès de la U.S. Banque Canada. Les comptes de carte de crédit commer-
ciale peuvent inclure la carte d’entreprise, la carte en dollars américains 
ou la carte unique. « Résident permanent » signifie toute personne résidant 
au canada au moins 6 mois par an. Cependant, les personnes admissibles à 
la protection, membres du service extérieur canadien, n’ont pas besoin de se 
conformer à la présente exigence.

« Voyageur autorisé » désigne une personne voyageant à la demande d’une 
organisation désignée, dont le coût du billet est débité sur un compte 
Visa Central Travel Account (CTA) souscrit auprès de la U.S. Banque 

Canada.
 

« Usager autorise » signifie un collegue voyageant a la demande d’une 
organisation designee, dont le montant du billet est debite sur le compte 
d’une carte de credit commerciale d’un autre collegue, emise a son nom par 
la U.S. Banque Canada.

« Conjoint admissible » se rapporte au conjoint legal de l’assure.

« Enfants a charge admissibles » signifie les enfants celibataires de l’assure, 
y compris les enfants naturels dès le moment de leur naissance; les enfants 
adoptés ou pris en foyer d’accueil, dès le moment de leur installation au 
domicile de l’assuré, âgés de moins de 19 ans (23 s’ils sont étudiants à 
plein temps au sein d’un établissement d’enseignement supérieur) à la charge 
de l’assuré et dont ce dernier assume entièrement la subsistance.
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Veuillez lire attentivement ce certificat.  Il donne un aperçu de la 
nature de l’assurance collision/dommages pour les véhicules de location, 
des sinistres couverts et des modalités d’indemnisation prévues lorsque vous 
louez et conduisez un de ces véhicules sans toutefois souscrire la garan-
tie d’exonération pour les dommages par collision (EDC) ou toute autre 
garantie équivalente offerte par l’agence de location.  En outre, il donne 
la procédure à suivre en cas de sinistre.  Veuillez garder ce certificat en 
lieu sûr et l’emporter chaque fois que vous voyagez. 

Définitions 
Tous les termes en italique sont explicités dans la section «Définitions 
De Terme» du présent certificat d’assurance.

À effet du 1er novembre 2002, Royal & Sun Alliance du Canada, société 
d’assurances ci-après désignée la «Compagnie», fournit l’assurance décrite 
dans ce certificat, au titre de la police VC 200101, ci-après désignée la 
«police».

Ce certificat n’est pas un contrat d’assurance.  Il ne contient que 
les grandes lignes des principales dispositions de la police.

Toutes les garanties sont régies exclusivement par les dispositions de la 
police, qui seule constitue la convention en vertu de laquelle les paiements 
sont effectués.

L’émetteur de la carte est libre d’annuler, de remplacer ou de modifier la 
protection en tout temps et sans préavis.

Pour vous permettre de mieux comprendre le présent document, quelques 
termes clés sont définis ci-dessous :

A.  COUP D’OEIL SUR LE PROGRAMME VISA D’ASSURANCE COLLI-
SION/DOMMAGES

•	 Seul le titulaire de carte peut louer un véhicule et refuser de souscrire 
la garantie d’exonération pour les dommages par collision (EDC) de 
l’agence de location ou toute garantie équivalente qui lui est offerte.  La 
protection ne vise que l’utilisation du véhicule à des fins personnelles ou 
commerciales par une personne assurée.

•	 Votre carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada doit être en 
règle.

•	V ous devez amorcer et exécuter la transaction de location au complet 
avec la même carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada.

•	L e coût total de location doit être porté à votre carte Visa* Commerciale 
de la U.S. Banque Canada pour que la protection puisse prendre effet.

•	L a protection est limitée à un véhicule de location à la fois, c’est-à-dire 
que si, au cours de la même période, plus d’un véhicule est loué par 
le Titulaire de carte, seule la première location est admissible à ces 
avantages. 

•	L a période de location du même véhicule (des mêmes véhicules) ne doit 
pas dépasser 48 jours consécutifs qui se suivent immédiatement l’un 
l’autre. Afin d’interrompre le cycle de jours consécutifs, un jour civil 
complet doit se trouver entre des périodes de location. Si la période de 
location excède 48 jours consécutifs, la protection est sans effet, dès 
le premier jour, c’est-à-dire que la protection n’est pas offerte pour, 
soit les 48 premiers jours consécutifs, soit les jours subséquents. La 
protection ne peut être prolongée pour une durée excédant 48 jours, en 
renouvelant le contrat de location ou en prenant un nouveau contrat, 

auprès de la même agence de location ou d’une autre agence, pour le 
même véhicule ou tout autre véhicule.

•	L a protection est limitée aux sinistres (y compris le vol) subis par le 
véhicule de location, ou à la privation de jouissance de celui-ci, à con-
currence de la valeur de rachat courante du véhicule plus les frais de 
privation de jouissance acceptables.

•	D ans le cadre du contrat de location, le titulaire de carte doit refuser 
de souscrire la garantie EDC ou toute garantie équivalente offerte par 
l’agence de location.  (Le programme Visa d’assurance collision / dom-
mages ne prend pas en charge la prime demandée par l’agence de location 
pour la garantie EDC.)

•	L a plupart des véhicules sont couverts par la police.  (La liste des 
véhicules exclus figure dans la partie du certificat intitulée Types de 
véhicules couverts.)

•	L e programme Royal & Sun Alliance D’Assurance collision/dommages 
offre une protection au Titulaire de carte lorsque le plein coût de chaque 
location de véhicule (par utilisation et imputation de kilométrage) est réglé 
au moyen de votre carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada et 
que l’assurance collision/dommages du Programme de partage de voiture 
est déclinée.

•	L a protection est offerte partout où la loi ne l’interdit pas.
•	O n doit déclarer les sinistres dans les 48 heures, en composant le 800 

847-2911 (depuis le Canada ou les États-Unis), ou le (410) 581-
9994 (appel à frais virés).

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT CE QUI SUIT POUR EN SAVOIR 
DAVANTAGE SUR LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET LES EXCLU-
SIONS DE LA POLICE.

Vous êtes couvert par le programme Royal & Sun Alliance d’assurance 
collision / dommages (CD) lorsque vous utilisez votre carte Visa Commer-
ciale de la U.S. Banque Canada  aux fins du paiement de la location d’un 
véhicule et que vous refusez de souscrire la garantie EDC ou toute garantie 
équivalente offerte par l’agence de location.  Le programme Royal & Sun 
Alliance d’assurance CD vous est offert sans frais supplémentaires de votre 
part.  L’assurance vous indemnise ou indemnise l’agence de location en cas 
de sinistre, à concurrence de la valeur de rachat courante du véhicule de 
location et des frais de privation de jouissance acceptables de l’agence de 
location, pourvu que les conditions exposées ci-dessous soient remplies.

B.  PROTECTION

Le programme Royal & Sun Alliance d’assurance CD prévoit une assurance 
en première ligne (sauf en ce qui a trait aux sinistres dont vous pouvez 
être exonéré du règlement ou qui peuvent être pris en charge par l’agence 
de location ou son assureur et dans le cas où une loi sur l’assurance en 
vigueur dans une province ou un État prescrit d’autres dispositions), qui 
rembourse le montant dû à l’agence de location, à concurrence de la valeur 
de rachat courante du véhicule de location endommagé ou volé, et de tous 
frais de privation de jouissance qui sont acceptables et qui résultent de 
dommages ou d’un vol survenus alors que le véhicule vous était loué.

La période de location du même véhicule (des mêmes véhicules) ne doit pas dépasser 
48 jours consécutifs. Si vous louez le même véhicule (les mêmes véhicules) pen-
dant plus de 48 jours consécutifs, la protection est sans effet pendant la période 
de location, quelle qu’en soit la durée. 

AUCUN REMBOURSEMENT n’est prévu relativement à un sinistre décou-

lant directement ou indirectement de ce qui suit:
1.	utilisation d’un véhicule de remplacement dont tout ou partie du coût de 

location est couvert par votre assurance automobile;
2.	responsabilité civile;
3.	préjudice personnel et dommages matériels, sauf en ce qui a trait au 

véhicule de location ou à ses accessoires;
4.	conduite du véhicule de location par toute personne assurée qui est en 

état d’ébriété ou sous l’influence de stupéfiants;
5.	perpétration d’un acte malhonnête, frauduleux ou criminel par toute per-

sonne assurée;
6.	usure normale, détérioration graduelle, panne mécanique ou électrique, 

vice propre, dommages dus à la nature même du risque, insectes ou 
vermine;

7.	non-respect des dispositions du contrat de location, sauf dans les cas 
suivants :

	 a)	les personnes assurées qui répondent à la définition qu’en donne ce 
certificat sont autorisées à conduire le véhicule de location;

	 b)	le véhicule de location peut circuler sur les voies de gravier pub-
liques;

	 c)	le véhicule de location peut circuler d’une province ou d’un État 
à l’autre, au Canada et aux États-Unis, et entre le Canada et les 
États-Unis;

NOTA:  Le programme Royal & Sun Alliance d’assurance CD 
couvre les sinistres qui surviennent dans les cas exposés en (a), 
(b) ou (c) ci-dessus.  Cependant, l’assurance responsabilité 
civile de l’agence de location ne s’appliquant pas, vous devez 
vous assurer que votre assurance responsabilité civile à titre privé 
est adéquate.

8.	 saisie ou destruction par suite d’une mise en quarantaine ou de l’application 
de règlements douaniers, ou confiscation par ordre du gouvernement ou 
d’autres autorités;

9.	 transport de marchandises de contrebande ou d’articles illicites;
10.	guerre ou acte de guerre, hostilités, insurrection, rébellion, révolu-

tion, guerre civile, usurpation de pouvoir ou mesure prise par le gou-
vernement ou d’autres autorités pour empêcher de tels actes ou pour 
les combattre ou s’en protéger;

11.	transport de biens ou de passagers contre rémunération;
12.	réaction nucléaire, radiation nucléaire ou contamination radioactive;
13.	dommages causés intentionnellement au véhicule de location par une per-

sonne assurée.

C.  PERSONNES ADMISSIBLES À L’ASSURANCE

Les personnes assurées qui répondent à la définition qu’en donne ce 
certificat sont admissibles à l’assurance à condition que

1.	vos droits au titre de la carte n’aient pas cessé ou été suspendus et (ou) 
que

2.	votre compte au titre de la carte ne soit pas en souffrance de plus de 90 
jours.

D.  PRISE D’EFFET DE LA PROTECTION

Pour que la protection prenne effet, vous devez:

1.	utiliser votre carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada aux fins 
du paiement de tous les frais de location à l’agence de location;
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2.	refuser de souscrire la garantie EDC ou toute garantie équiva-
lente offerte par l’agence de location dans le cadre du contrat 
de location.  Si aucun espace n’est prévu dans le contrat de location aux fins 
d’indiquer que vous avez refusé la protection, mentionnez alors par écrit sur le 
contrat:  «Je refuse la garantie EDC fournie par cet agent».

•	L e véhicule de location qui fait partie d’un forfait de voyage prépayé est assuré 
pourvu que tout le forfait ait été payé à l’aide de la carte Visa Commerciale de 
la U.S. Banque Canada.

•	V ous êtes couvert si vous avez droit à une « location sans frais » par suite 
d’une campagne de promotion dans le cadre de laquelle vous avez eu à 
effectuer une location que vous avez payée en entier à l’aide de votre carte 
Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada.

•	 Si vous avez droit à des jours de « location sans frais » dans le cadre d’un 
programme de primes de voyage Visa (ou autre programme Visa similaire), 
vous êtes couvert pour le nombre de jours de « location sans frais ».  Si 
ceux-ci sont combinés avec des jours de location dont vous payez le coût 
prévu, le solde doit être versé en entier à l’aide de votre carte Visa Com-
merciale de la U.S. Banque Canada.

•	V ous êtes couvert si des primes gagnées dans le cadre de votre pro-
gramme de primes Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada servent à 
payer les frais de location.  Si ceux-ci sont acquittés en partie au moyen 
de votre programme de primes, le solde doit être versé en entier à l’aide 
de votre carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada pour que 
vous soyez couvert.

E.  FIN DE LA PROTECTION

La protection N’EST PAS EN VIGUEUR dans les cas suivants: 

1.	l’agence de location reprend possession du véhicule;
2.	la police rattachée à ce certificat est résiliée;
3.	votre période de location excède 48 jours consécutifs, ou vous pro-

longez votre période de location au-delà de la durée de 48 jours 
consécutifs, en renouvelant votre contrat de location ou en prenant un 
nouveau contrat, auprès de la même agence de location ou d’une autre 
agence, pour le même véhicule ou tout autre véhicule;

4.	votre carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada est annulée ou 
les droits qu’elle vous confère cessent pour tout autre motif.

F.  LIEUX OÙ LA PROTECTION EST OFFERTE

Cette protection est offerte 24 heures sur 24 à moins qu’elle ne soit 
interdite par une loi ou qu’elle ne déroge (autrement qu’il est prévu en 7 
(a), (b) ou (c) de la partie B ci-dessus) aux règles en vigueur dans la région 
où est conclu le contrat de location.
(Veuillez vous reporter à la partie intitulée Conseils pratiques pour des 
suggestions relativement aux endroits où on est susceptible de contester 
l’utilisation de cette protection et aux mesures à prendre si une agence 
de location se montre difficile quant à la location ou au retour d’un 
véhicule.)

G.  TYPES DE VÉHICULES COUVERTS

Les types de véhicules de location couverts sont les suivants:
Toutes les voitures, véhicules utilitaires sports, et minifourgonnettes 
(définies comme des fourgonnettes produites par un fabricant de voitures, 
classées par lui ou par les autorités dans la catégorie des fourgonnettes 
pouvant accueillir huit (8) passagers au plus en comptant le conducteur, 
et utilisées exclusivement aux fins du transport de passagers et de leurs 
bagages) à l’exception des véhicules qui figurent dans les exclusions ci-

dessous.

Les véhicules suivants NE SONT PAS couverts:

1.	fourgonnettes, camions ou camionnettes (autres que les minifourgonnettes 
décrites ci-dessus);

2.	camions, camions légers ou tout véhicule qui peut être spontanément reconfiguré 
en camion léger;

3.	limousines;
4.	véhicules tous terrains, c’est-à-dire tout véhicule utilisé sur des voies 

non publiques, à moins que ce ne soit pour entrer sur des terrains privés 
ou en sortir;

5.	motocyclettes, mobylettes et vélomoteurs;
6.	remorques, caravanes, véhicules de plaisance ou véhicules non autorisés à circu-

ler sur les routes;
7.	véhicules servant à pousser ou à tirer des remorques ou tout autre 

objet;
8.	minibus et autobus;
9.	tout véhicule à prix de détail suggéré par le fabricant (PDSF) taxes non 

comprises, de plus de soixante-cinq mille dollars (65 000 $) canadiens, au 
moment et sur les lieux de la perte;

10. véhicules rares, notamment les véhicules Aston Martin, Bentley, Brick-
lin, Daimler, DeLorean, Excalibur, Ferrari, Jensen, Lamborghini, Lotus, 
Maserati, Porsche, Rolls Royce;

11. tout véhicule entièrement ou partiellement fabriqué à la main, fini à 
la main, ou produit en quantité inférieure à 2 500 exemplaires par 
année;

12. voitures anciennes, c’est-à-dire véhicules qui ont plus de vingt (20) 
ans ou dont on a cessé la fabrication depuis au moins dix (10) ans.

13. les voitures en franchise fiscale.

Les voitures de luxe, comme la BMW, la Cadillac, la Lincoln et la Mer-
cedes-Benz, sont couvertes dans la mesure où elles satisfont aux exigences 
susmentionnées.

CE QU’IL FAUT FAIRE EN CAS D’ACCIDENT OU DE VOL

•	 Dans les 48 heures, composez le 800 847-2911 (appel sans frais), si 
vous êtes au Canada ou aux États-Unis, ou le (410) 581-9994 (appel 
à frais virés).  Le représentant répondra à vos questions et vous fera 
parvenir un formulaire de demande de règlement.

•	C onvenez avec l’agence de location qui de vous deux présentera la demande 
de règlement.

•	 Si l’agence de location règle le sinistre directement avec 
l’assureur, vous devez remplir le rapport d’accident sur le formulaire prescrit 
et autoriser l’agence de location à présenter la demande de règlement en votre 
nom sur le formulaire prescrit ou sur tout autre formulaire autorisé.  Vous 
devez vous rappeler que votre responsabilité demeure engagée relativement aux 
dommages et qu’on peut communiquer avec vous ultérieurement pour que vous 
fournissiez des renseignements complémentaires aux fins de l’étude de la demande 
de règlement.  Des pièces originales pourront être exigées dans certains cas.  (Si 
vous avez des questions ou des difficultés, ou si vous voulez que le service des 
règlements intervienne sur-le-champ, composez le numéro de téléphone mentionné 
ci-dessus.)

•	 Si vous présentez vous-même la demande de règlement, vous 
devez d’abord appeler le service des règlements dans les 48 heures de la 
survenance du sinistre.  Vous devez ensuite présenter votre demande de règle-
ment dans les 45 jours de la découverte du sinistre, avec toutes les pièces 
demandées ci-dessous qu’il vous est alors possible de fournir.  Vous avez 

un délai de 90 jours à partir de la date de la survenance du sinistre pour 
fournir toutes les pièces exigées au service des règlements, à l’adresse figurant 
ci-dessous.

•	L es pièces suivantes sont nécessaires :
•	 la demande de règlement remplie et signée;
•	 votre bordereau d’achat Visa prouvant que tous les frais de location 

ont été payés à l’aide de la carte Visa, ou le bordereau d’achat Visa 
montrant le solde des frais de location, si des points obtenus dans 
le cadre d’un programme de primes ont servi à payer une partie de ces 
frais;

•	 l’original (recto-verso) du contrat de location;
•	 la déclaration de sinistre, si possible;
•	 la facture détaillée des réparations ou, à défaut, une copie de l’estimation 

des dommages;
•	 tout reçu relatif à des réparations payées;
•	 le rapport de police, si possible;
•	 une copie du relevé, si les réparations ont été portées au compte Visa.
Faites parvenir ces pièces à l’adresse suivante:

Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances

Gestion des sinistres

Sheridan Insurance Centre

2225 Erin Mills Parkway, Suite 1000
Mississauga, Ontario  L5K 2S9

En règle générale, les sinistres sont réglés dans un délai de 15 jours 
après réception des pièces nécessaires par le service des règlements.  Si une 
demande ne peut être étudiée à la lumière des renseignements fournis, on 
ferme le dossier.

Une fois que la Compagnie aura réglé le sinistre, vos droits et recours 
relativement à l’indemnité versée par elle pour les dommages subis alors 
que vous étiez responsable du véhicule de location devront lui être cédés.  
La Compagnie aura donc le droit d’intenter, à ses frais, des poursuites en 
votre nom.  Si elle décide de poursuivre un tiers en votre nom, vous devrez 
fournir à la Compagnie toute l’assistance qu’elle peut raisonnablement 
demander pour être en mesure d’exercer ses droits et recours.  Vous pour-
rez être appelé à apposer votre signature sur tous les documents nécessaires 
pour permettre à la Compagnie d’intenter des poursuites en votre nom.

Après que vous déclarez un sinistre, un dossier est ouvert et il le demeure 
pendant une période de six (6) mois à compter de la survenance du sinistre.  
Le paiement de tout ou partie d’une demande de règlement appuyée de toutes 
les pièces justificatives exigées par le service des règlements ne saurait être 
effectué plus tard que six (6) mois après la survenance du sinistre.

Vous prendrez toutes les précautions nécessaires et ferez tout en votre pouvoir 
pour éviter ou restreindre tout sinistre touchant les biens assurés au titre du 
programme Royal & Sun Alliance d’assurance CD.

Si vous présentez intentionnellement une demande de règlement qui est 
frauduleuse ou qui comporte une fausse déclaration de quelque nature que 
ce soit, vous cesserez d’avoir droit aux avantages de cette protection et au 
paiement de toute demande de règlement présentée au titre de la police.

CONSEILS PRATIQUES

Avant de louer un véhicule, renseignez-vous pour savoir si vous pouvez 
refuser de souscrire la garantie EDC offerte par l’agence de location, 
sans être obligé de verser une caution.  Si possible, choisissez une agence 
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qui pratique un excellent tarif ET qui vous permet de refuser cette garantie 
sans caution.

Dans certains pays, les agences de location peuvent tenter de s’opposer à ce 
que vous refusiez de souscrire leur garantie EDC.  Elles vous inciteront 
peut-être à souscrire cette garantie ou à verser une caution.  Si vous faites 
face à des difficultés lorsque vous voulez bénéficier des avantages de votre 
programme Royal & Sun Alliance d’assurance CD, veuillez composer le 
800 847-2911 (appel sans frais) depuis le Canada ou les États-Unis ou 
le (410) 581-9994 (appel à frais virés) et donner les renseignements 
suivants:

•	 le nom de l’agence de location en cause;
•	 l’adresse de cette agence;
•	 la date de la location;
•	 le nom du représentant avec lequel vous avez parlé et le numéro de votre contrat 

de location.

On contactera l’agence de location pour lui faire connaître le programme Royal 
& Sun Alliance d’assurance CD.

Dans certains endroits, la loi exige que les agences de location fournissent 
une garantie d’exonération des dommages par collision dont le prix est 
inclus dans celui de la location du véhicule.  Dans ces endroits (et au Costa 
Rica ou ailleurs où les titulaires de carte peuvent être tenus d’accepter 
la garantie EDC), le programme Royal & Sun Alliance D’Assurance 
CD couvrira toute franchise applicable, pourvu que la procédure décrite 
dans ce certificat soit suivie et que toute franchise relative à la garantie 
d’exonération de l’agence ait été refusée dans le cadre du contrat de loca-
tion.

Vous ne serez remboursé d’aucune somme que vous pourriez avoir versée 
afin de souscrire la garantie EDC offerte par l’agence de location.

Avant de conduire et après avoir conduit le véhicule de location, vérifiez s’il a 
des éraflures ou des bosselures.  Le cas échéant, prenez soin de les indiquer à un 
représentant de l’agence de location. 

Si le véhicule a subi des dommages de quelque nature que ce soit, composez 
immédiatement un des numéros fournis dans ce certificat et ne signez aucun 
bordereau d’achat vierge relativement à la valeur des dommages et aux frais 
de privation de jouissance, ou au coût approximatif de réparation du véhi-
cule et aux frais de privation de jouissance.  L’agence de location pourra 
présenter une demande de règlement en votre nom, pour les frais de répara-
tion et de privation de jouissance, en suivant la procédure expliquée 
dans la partie du certificat intitulée Ce qu’il faut faire en cas 
d’accident ou de vol.

DÉFINITIONS DE TERME

« Agence de location » s’entend d’une agence de location qui est titulaire d’un 
permis pour la location de véhicules et qui fournit un contrat de location. Pour 
plus de certitude, partout dans le présent certificat d’assurance, les termes « 
société de location » et « agence de location » désignent les agences classiques de 
location de voitures et les programmes de partage de voitures.

« EDC d’agence de location » signifie une garantie d’exonération pour 
les dommages par collision (EDC) facultative ou une protection semblable 
offerte par les entreprises de location de voitures, qui dégage les locataires 
de toute responsabilité financière si la voiture est endommagée ou volée 

alors qu’elle est sous couvert d’un contrat de location.  L’EDC d’agence 
de location n’est pas une assurance.

« Carte commerciale » signifie carte d’entreprise, carte d’entreprise en dol-
lars US ou d’une Carte Unique émise par U.S. BANQUE CANADA.

«Personne assurée» s’entend (1) de vous, le titulaire de carte, qui vous 
présentez en personne à l’agence de location, signez le contrat de location, 
refusez de souscrire la garantie EDC de l’agence de location ou toute 
garantie équivalente, prenez possession du véhicule de location et vous 
conformez aux dispositions de la police; (2) de toute autre personne qui 
conduit le véhicule de location avec votre autorisation, que cette personne 
soit mentionnée ou non dans le contrat de location, ou que l’agence de 
location ait été informée ou non de son identité au moment de la location, 
à condition que vous et tous les conducteurs du véhicule répondiez aux 
exigences du contrat de location et en respectiez les dispositions, soyez 
détenteurs d’un permis de conduire valide et soyez autorisés à conduire le 
véhicule de location en vertu des lois du lieu où ce véhicule sera utilisé.

Important: Veuillez communiquer avec votre assureur et 
l’agence de location pour vérifier si vos assurances respon-
sabilité civile, blessures et accidents, ainsi que celles de tous 
les autres conducteurs du véhicule de location, sont adé-
quates.  La police rattachée au présent certificat ne couvre que 
les sinistres mentionnés ci-dessous.

« Partage de voiture » s’entend d’un club de location de voitures qui offre 
à ses membres un accès 24 heures sur 24 à une flotte de voitures garées 
en un endroit commode.
« Privation de jouissance » s’entend du montant versé à l’agence de loca-
tion pour l’indemniser lorsqu’un véhicule ne peut plus être offert en loca-
tion parce qu’il est en réparation par suite de dommages subis pendant la 
période de location.

« Titulaire de carte » s’entend de la personne dont le nom est gravé sur la 
carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada ou qui est autorisée à 
utiliser la carte conformément au contrat du titulaire de carte.

« Voiture en franchise fiscale » s’entend d’un forfait voiture exempt de 
taxes qui offre aux touristes une entente de location de véhicule exempte 
de taxes de courte durée (de 17 jours à 6 mois), avec rachat garanti.  
Le programme Royal & Sun Alliance d’assurance collision/dommages ne 
fournit pas de protection pour les voitures en franchise fiscale. 

« Vous, votre » s’entend du titulaire de la carte Visa Commerciale de la 
U.S. Banque Canada dont le nom est gravé sur la carte ou qui est autorisée 
à utiliser la carte conformément au contrat du titulaire de carte. 

U.S. Bank Canada Visa* Commercial Card:  Visa Auto Rental Collision/Loss Damage Insurance
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USAGERS ADMISSIBLES

Les services du Service d’assistance voyage et assurance présentés dans 
les rubriques qui suivent sont offerts aux titulaires de carte commerciale. 
Les comptes de carte de crédit commerciale peuvent comprendre une carte 
d’entreprise, une carte unique en dollars US ou une carte unique.

ACCÈS

Le Service d’assistance voyage et assurance est ouvert 24 heures sur 24, 
tous les jours.  Les services sont offerts en plusieurs langues.  Le Service 
d’assistance voyage et assurance accepte vos appels sans frais (numéro 
800 ou à frais virés de n’importe où dans le monde*).  Les numéros sont 
les suivants:

	 au Canada et aux états-Unis:  1 800 847-2911
	 dans tout autre pays (appelez à frais virés):  (410) 581-9994
	 *Au moment d’imprimer, le Service d’assistance voyage et assurance ne 

peut être d’aucun secours dans les pays suivants:  Afghanistan, Belize, 
Bosnie, Bhoutan, El Salvador, Guyane, Kampuchéa, Liban, Libéria 
et Somalie.  Le Service d’assistance voyage et assurance peut désigner 
d’autres pays de temps à autre.

IDENTIFICATION

Pour utiliser la plupart des services du Service d’assistance voyage et 
assurance, vous devez vous identifier comme titulaire de carte commerciale.  
Si vous avez votre numéro de compte, soyez prêt à le donner au représent-
ant.  Si vous avez perdu votre carte, vous devrez peut-être lui fournir 
certains renseignements qui lui permettront de s’assurer que vous avez 
droit aux services réclamés et d’éviter tout accès frauduleux à votre compte 
relatif à la carte.

RESPONSABILITÉ

Le Service d’assistance voyage et assurance offre les services décrits dans 
le présent document à condition que votre compte soit en règle et que vous 
vous identifiiez comme titulaire de carte commerciale.  Les représentants 
expérimentés du Service d’assistance voyage et assurance s’efforceront de 
vous satisfaire.  Le cas échéant, ils feront appel aux assureurs, au réseau 
financier Visa, à des médecins, à des avocats et à des spécialistes du voyage 
pour vous aider.  Le Service d’assistance voyage et assurance décline toute 
responsabilité pour les services fournis par toute personne physique ou morale 
qui intervient pour vous.

MESSAGES URGENTS

Le Service d’assistance voyage et assurance vous offre un service d’urgence 
pour messages téléphoniques lorsque vous devez modifier votre itinéraire à 
l’improviste ou lorsque d’autres circonstances vous empêchent d’entrer en 
contact avec votre famille, vos amis ou vos collègues.

Vous pouvez laisser un message au Service d’assistance voyage et assurance 
et demander qu’il soit transmis par téléphone à la personne voulue.  Vous 
pouvez également demander à la personne visée de vérifier auprès du Service 
d’assistance voyage et assurance s’il y a des messages pour elle.  Votre 
famille, vos amis et vos collègues peuvent aussi laisser des messages à 
votre intention.

Ce service est absolument gratuit.

ORDONNANCES

Si vous êtes loin de chez vous et avez soudainement besoin d’un médicament 
sur ordonnance, appelez le Service d’assistance voyage et assurance avec 
tous les renseignements possibles (nom du médicament, ordonnance à domi-
cile ou dans une pharmacie près de chez vous, et nom de votre médecin).  Le 
Service d’assistance voyage et assurance s’efforcera de vous faire obtenir 
le médicament où vous vous trouvez.

Le coût du médicament sera porté à votre compte relatif à la carte.

LIVRAISON DE DOCUMENTS DE VALEUR

Si vous avez oublié des documents importants (passeport, visa, certificat de 
naissance ou permis de conduire), le Service d’assistance voyage et assur-
ance peut se charger de vous les faire parvenir par messager, sous réserve 
toutefois qu’il y ait quelqu’un chez vous ou à votre bureau qui puisse 
les trouver.

Vous êtes responsable des frais de livraison qui peuvent être portés à votre 
compte ou payés sur réception, selon l’entente conclue avec le service de 
messagerie.

PERTE ET VOL DE CARTES

déclaration et remplacement

Si vous avez perdu votre carte et ne pouvez appeler le numéro prévu dans 
un tel cas, vous pouvez appeler le Service d’assistance voyage et assurance 
qui notera votre déclaration et veillera à ce qu’une nouvelle carte vous soit 
émise.  Si vous avez besoin d’une carte immédiatement, informez-en le Service 
d’assistance voyage et assurance, qui verra à ce qu’une carte vous soit 
envoyée en moins d’un jour ouvrable, pratiquement n’importe où dans le 
monde.

ARGENT COMPTANT EN CAS D’URGENCE

Si vous avez besoin d’argent de toute urgence parce que vous avez perdu 
votre carte, le Service d’assistance voyage et assurance peut faire mettre 
jusqu’à 5 000 $ (dans la monnaie d’émission de la carte) à votre disposi-
tion. Cette somme est traitée comme une avance de fonds sur votre compte 
relatif à la carte.

PERTE DE BILLETS

Si vous perdez votre billet de transport public (avion, train, autobus, 
bateau, etc.), le Service d’assistance voyage et assurance peut vous le faire 
remplacer à tout point d’émission de billets.  Le prix du nouveau billet sera 
porté à votre compte relatif à la carte.

Si vous le désirez, le Service d’assistance voyage et assurance peut vous 
aider, sans frais, à vous faire rembourser le prix du billet perdu.

RETARD OU PERTE DE BAGAGES

Si tout transporteur (aérien, ferroviaire, routier ou maritime) perd vos 
bagages et est incapable de les retracer après que vous en avez fait la 
demande, 

vous pouvez demander l’aide du Service d’assistance voyage et assurance.  
Ce dernier peut assurer le suivi en votre nom et veiller à ce que des articles 
de remplacement vous soient envoyés, pourvu qu’il y ait quelqu’un chez 
vous ou à votre bureau pour les rassembler et les emballer.  Si vous 
avez besoin d’argent, le Service d’assistance voyage et assurance peut vous 
obtenir une avance de fonds qui sera portée à votre compte; les fonds vous 
seront livrés.

Vous êtes responsable du coût d’expédition des articles de remplacement.  Il 
n’y a aucuns frais pour la recherche des articles perdus.

Si vous voyagez par avion et vos bagages enregistrés sont en retard de plus 
de quatre heures, vous pourriez avoir le droit d’acheter des vêtements et 
articles de toilette de première nécessité et de recevoir

le remboursement décrit dans le certificat relatif aux achats de première 
nécessité.  Veuillez communiquer avec le Service d’assistance voyage et 
assurance pour toute demande de règlement à ce titre.

CONSEILS JURIDIQUES ET CAUTION

Si vous avez besoin d’aide juridique, par exemple si vous êtes arrêté ou 
détenu, si vous êtes impliqué dans un accident de voiture, si vous commettez 
une infraction ou pour toute autre raison, le Service d’assistance voyage et 
assurance vous fournit les noms d’avocats locaux ainsi que les coordon-
nées des ambassades ou des consulats canadiens.  Vous avez le droit de 
choisir votre avocat et êtes responsable de ce choix.

En pareille situation, le Service d’assistance voyage et assurance demeure 
en contact avec vous (ainsi qu’avec votre famille, vos amis et vos collègues 
si vous le souhaitez) jusqu’à ce que vous ayez trouvé un avocat.

Si vous n’avez pas assez d’argent pour verser une caution ou payer les 
autres frais juridiques, le Service d’assistance voyage et assurance peut 
vous faire parvenir les fonds voulus et les porter à votre compte comme 
avance.

L’aide et les renseignements dont il est question ci-dessus sont offerts 
gratuitement.  Vous êtes responsable de tous honoraires juridiques et frais 
judiciaires et de caution, ainsi que des amendes et dommages.

AIDE POUR DEMANDES DE RÈGLEMENT

Le programme comprend les protections suivantes:

•	 assurance achats de première nécessité;
•	 assurance collision/dommages pour les véhicules de location;
•	 assurance accidents de voyage;
•	 assurance cambriologe à l’hôtel et au motel;
•	 assurance correspondance ratée, refus d’embarquement et retard de vol.  

Pour tout renseignement relatif à une demande de règlement conformé-
ment à ces protections, veuillez communiquer avec le Service d’assistance 
voyage et assurance.

Le Service d’assistance voyage et assurance est un point central : d’aide en cas d’urgence, d’aide pour toute demande de règlement ou de renseignements sur les voyages à l’étranger.
Le Service d’assistance voyage et assurance n’est pas : une compagnie d’assurances, une agence de voyages ou une société de services médicaux et juridiques. 
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PLANIFICATION DE VOYAGES

Nous vous suggérons de communiquer avec le Service d’assistance voyage 
et assurance pour tous renseignements utiles pour planifier votre voyage, 
notamment, pour la plupart des pays:
•	 les précautions à prendre en matière de santé, conformément aux recom-

mandations de l’Organisation mondiale de la santé;
•	 les prévisions météorologiques pour la plupart des grandes villes;
•	 les taux de change;
•	 les vaccins et les visas obligatoires;
•	 le matériel, les installations et les fournitures de nature médicale dis-

ponibles.

Ces renseignements sont offerts gratuitement.

Pour communiquer avec le Service d’assistance voyage et assurance, 
veuillez composer l’un ou l’autre des numéros suivants:

	 au Canada et aux états-Unis:  1 800 847-2911 
	 dans tout autre pays (appelez à frais virés):  (410) 581-9994

QUESTIONS ET RÉPONSES SUR LE SERVICE D’assistance voyage et 
assurance de Carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada

1.	Q.	Qu’est-ce que le Service d’assistance voyage et assurance?
	 R.	Le Service d’assistance voyage et assurance est, comme son nom 

l’indique, un point central d’information et d’assistance.
2.	Q.	Qui peut avoir recours au Service d’assistance voyage et assurance?
	 R.	Vous-même, en qualité de titulaire de carte commerciale, avez pleine-

ment accès à tous les services offerts par le Service d’assistance 
voyage et assurance.

3.	Q.	Que fait exactement le Service d’assistance voyage et assurance?
	 R.	Le Service d’assistance voyage et assurance offre renseignements et 

assistance aux titulaires de carte commerciale; voici un aperçu de ces 
services:

	 •	 il est ouvert 24 heures sur 24, tous les jours de l’année;
	 •	 il accepte vos appels sans frais au numéro 1 800 847-2911 et-ou 

(410) 581-9994 à frais virés de n’importe où dans le monde (voir 
liste des exclusions sous la rubrique Accès);

	 •	 il offre les services de représentants multilingues expérimentés pour 
répondre à vos appels et prendre les mesures voulues;

	 •	 il coordonne pour vous, au besoin, les interventions médicales et 
juridiques et celles des autorités dans le domaine du voyage;

	 •	 il fait appel au réseau financier mondial Visa pour vous aider rapide-
ment au besoin;

	 •	 il aide les titulaires de carte commerciale pour les demandes de règle-
ment auprès de certains assureurs participants.

4.	Q.	Dois-je payer pour les services offerts par le Service d’assistance 
voyage et assurance?

	 R.	Dans la plupart des cas, non.  Vous n’avez aucun supplément à 
débourser pour les services de base (p. ex. le service téléphonique 
permanent assuré par les représentants multilingues décrit dans ce 
dépliant).

		V  ous serez toutefois tenu de rembourser certains frais engagés pour 
vous; ils sont décrits plus haut et comprennent notamment les frais 
de messagerie pour acheminer les documents de valeur ou remplacer 
une ordonnance, ainsi que les frais d’avocat ou de caution.

5.	Q.	Quand faut-il appeler le Centre des cartes plutôt que le Service 
d’assistance voyage et assurance?

	 R.	Vous pouvez communiquer avec votre Centre des cartes pour tout 
renseignement sur l’état de votre compte ou tout renseignement 
général sur le programme.

		C  omme c’est votre Centre des cartes qui a émis votre carte, vous 
devez également composer d’abord le numéro pour perte ou vol 
de cartes dans un pareil cas.  C’est en effet le Centre des cartes 
qui est en mesure de réagir le plus rapidement pour vous protéger 
de toute utilisation frauduleuse et vous émettre une nouvelle 
carte.  (Si vous ne pouvez composer ce numéro pour quelque raison 
que ce soit, vous pouvez prévenir le Service d’assistance voyage et 
assurance du vol ou de la perte de votre carte.)

		V  ous communiquez avec le Service d’assistance voyage et assurance si 
vous avez besoin d’aide en cas d’urgence pour des difficultés d’ordre 
médical, juridique ou de voyage, en cas de perte ou de retard de 
bagages, pour de l’argent ou le remplacement de billets, ou encore 
si vous avez oublié des ordonnances ou des documents.  Le Service 
d’assistance voyage et assurance est également votre premier contact 
pour toute demande de règlement auprès des assureurs participants, 
en vertu du programme Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada.  
Il offre aussi des renseignements sur les voyages à l’étranger et un 
service permanent de messages en cas d’urgence.



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Définitions 

Tous les termes en italiques sont définis à la section «Défini-
tions De Terme» du présent certificat d’assurance. 

Police collective 

Nous certifions que vous bénéficiez de l’assurance en cas de cambriolage 
à l’hôtel et au motel au titre de la police collective PSI018511105 
(la «police collective») établie le 1er janvier 2001, par la Royal & 
Sun Alliance du Canada, société d’assurances, pour la U.S. Banque 
Canada.  Certaines des conditions de la police collective sont résumées 
dans le présent certificat d’assurance.  Ce certificat est assujetti en 
tous points aux dispositions de la police collective. En cas de divergence 
entre le présent certificat et la police collective, ce sont les dispositions 
de la police collective qui prévalent.

Des renseignements relatifs à cette assurance ou à une demande de 
règlement peuvent être obtenus en communiquant avec la Royal & Sun 
Alliance du Canada, société d’assurances.  Les numéros sont les suiv-
ants:

1 800 847-2911, du Canada ou des États-Unis

(410) 581-9994, à frais virés, de tout autre pays 

Quand l’assurance prend-elle effet? 

L’assurance prend effet à l’heure à laquelle vous faites votre inscrip-
tion à la réception de l’hôtel ou du motel, si vous aviez réservé ou 
payé votre chambre au moyen de votre carte avant la date de votre 
arrivés.  Un séjour prolongé ininterrompu est considéré comme faisant 
partie du voyage. 

Quand l’assurance prend-elle fin? 

L’assurance prend fin dès:

a)	l’heure à laquelle vous libérez votre chambre d’hôtel ou de motel ;
b)	la date de votre retour;
c)	le retour de vos effets personnels;
d)	la date de la résiliation de votre carte;
e)	 la date à laquelle le solde de votre carte est en souffrance depuis 

60 jours ;
f)	 la date de la résiliation de la police collective; ou

g)	la date à laquelle la U.S. Banque Canada reçoit de vous un avis 
écrit l’informant de votre décision de résilier votre carte.

INDEMNISATION 

Nous vous rembourserons jusqu’à concurrence de 2 500 $, des 
dommages aux biens personnels ou de la perte d’effets personnels subis 
par suite du cambriolage de votre chambre d’hôtel ou de motel, lorsque 
vous êtes inscrit à cet hôtel ou ce motel.  Si plus d’une personne présente 
une demande de règlement au titre du présent certificat, l’indemnité maxi-
male globale est de 2 500 $ par cambriolage.

L’indemnisation correspond au moins élevé des montants suivants:
a)	maximum global de 2 500 $ par cambriolage;
b)	valeur de remplacement réelle des biens au moment du sinistre;
c)	montant des frais de remplacement par un article de même nature 

et de même qualité, lorsqu’il n’est pas raisonnablement possible de 
trouver un article identique;

d)	montant des frais de réparation, si l’article peut être remis dans le même état 
qu’avant le sinistre.

Toutes les indemnités qui vous sont payables au titre de la police collec-
tive viennent en complément des sommes qui vous sont payables par des 
tiers ayant des obligations en rapport avec la perte.  Si vous bénéficiez 
auprès d’autres parties de garanties semblables à celles de la présente 
assurance, les indemnités totales qui vous sont versées par l’ensemble 
des parties ne peuvent dépasser les frais que vous avez effectivement 
engagés.  Nous coordonnerons le paiement des indemnités avec toutes 
les parties auprès desquelles vous bénéficiez de garanties semblables 
à celles de la présente assurance, jusqu’à concurrence du maximum 
stipulé par chaque partie. 

EXCLUSIONS 

L’assurance ne couvre pas les pertes imputables ou liées à ce qui suit:

a)	perte d’argent liquide;
b)	guerre (déclarée ou non), acte de guerre ou insurrection;
c)	perpétration d’un acte criminel ou tentative directe ou indirecte de 

perpétration d’un acte criminel par vous-même; ou

d)	manquement de votre part quant aux précautions raisonnables à 
prendre pour protéger vos biens, (comme utiliser le coffre-fort mis à 
votre disposition dans votre chambre, ou celui de l’hôtel) ou quant 
au verrouillage de votre chambre d’hôtel ou de motel.

CONDITIONS 

1.	Si vous contestez notre décision de règlement, le cas doit être soumis 
à l’arbitrage conformément aux lois régissant l’arbitrage dans la 
province ou le territoire canadien où le présent certificat est établi.  
Recours à l’arbitrage doit être engagée dans les douze mois suivant le 
sinistre à l’origine de la demande d’indemnité, sous réserve de tout 
autre délai de prescription prévu par les lois en vigueur dans la province 
ou le territoire en cause.

2.	Les paiements, remboursements et montants stipulés dans le présent 
contrat sont exprimés en dollars canadiens.  Si une conversion de 
devises s’impose, nous appliquerons le taux de change pratiqué par 
la U.S. Banque Canada à la date du cambriolage.  Les intérêts 
ne sont pas couverts par la présente assurance.

DÉFINITIONS DE TERME 

Cambriolage:  Perte d’effets personnels ou dommage aux biens person-
nels à la suite d’une entrée par effraction dans la chambre d’hôtel ou 
de motel (des marques d’effraction - outils, explosifs, électricité ou 
produits chimiques - doivent être visibles). 

Carte:  Carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada délivrée à 
un titulaire du Canada par la U.S. Banque Canada , en monnaie légale 
du Canada ou des États-Unis d’Amérique. 

Carte commerciale:  s’entend de la carte d’entreprise, de la carte 
d’entreprise en dollars U.S. ou d’une Carte Unique émise par U.S. 
BANQUE CANADA.

Conjoint:  Personne à laquelle le titulaire de la carte est légalement 
marié ou avec laquelle il vit maritalement depuis au moins un an et avec 
laquelle il cohabite. 
Enfant à charge:  Enfant célibataire (naturel, adopté ou pris en foyer 
d’accueil) à la charge du titulaire de la carte, qui vit sous son toit, 
voyage avec lui et qui:

a)	a moins de 21 ans, ou

b)	moins de 26 ans, s’il étudie à temps plein à l’université, ou qui

c)	est handicapé physiquement ou mentalement et incapable 
d’occuper un emploi lui permettant de subvenir à ses besoins, 
et dont le titulaire de la carte assure entièrement l’entretien et la 
subsistance.

Nous, notre et nos:  Royal & Sun Alliance du Canada, société 
d’assurances, (l’«assureur»).

Titulaire de carte s’entend de la personne dont le nom est gravé sur la 
carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada.

Vous, votre et vos:

a)	La personne à qui la U.S. Banque Canada a délivré la carte (le 
«titulaire de la carte»), dont la carte n’a pas été résiliée et dont 
le solde n’est pas en souffrance depuis 60 jours;

b)	son conjoint et

c)	tout enfant à charge voyageant avec le titulaire de la carte ou avec son 
conjoint, résidant au Canada au moins six mois par année.

DEMANDES DE RÈGLEMENT 

Une déclaration initiale doit être faite à la Royale & Sun Alliance, par 
téléphone au 1 800 847 2911 (sans frais du Canada et des États-
Unis), dans les quarante-huit (48) heures qui suivent la survenance 
de tout sinistre couvert par le présent certificat d’assurance ou dans 
les meilleurs délais raisonnables par la suite.  Veuillez soumettre les 
documents supportant votre demande d’indemnité dans les trente (30) 
jours suivant le sinistre, à l’adresse suivante: 

Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances

Gestion des sinistres

Sheridan Insurance Centre

2225 Erin Mills Parkway, Suite 1000
Mississauga, Ontario

L5K 2S9

1 800 847-2911 (sans frais du Canada et des États-Unis)
(410) 581-9994 (à frais virés de tout autre pays)

Important: 
Lisez attentivement ce certificat d’assurance, gardez-le en lieu sûr et emportez-le avec vous en voyage. 

Carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada:  Assurance cambriolage à l’hôtel et au motel  



Vous devez joindre l’original des documents suivants à votre 
demande:

a)	 bordereau de paiement de la chambre d’hôtel ou de motel;
b)	 pièce attestant que la chambre avait été réservée et payée au moyen de 
votre carte;
c)	 rapport de police confirmant l’entrée par effraction;
d)	 rapport de l’hôtel ou du motel sur le cambriolage; et

e)	 reçu des frais de réparation ou de remplacement des articles.

Carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada:  Assurance cambriolage à l’hôtel et au motel  



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Définitions 

Tous les termes en italiques sont définis à la section «Définitions De 
Terme» du présent certificat d’assurance.

Police collective 

Nous certifions que vous bénéficiez de l’assurance en cas de retard de vol 
ou de bagages au titre de la police collective PSI018511105 (la «police 
collective») établie le 1er janvier 2001 par la Royal & Sun Alliance du 
Canada, société d’assurances, pour la U.S. Banque Canada. Certaines des 
conditions de la police collective sont résumées dans le présent certificat 
d’assurance.  Ce certificat est assujetti en tous points aux dispositions 
de la police collective.  En cas de divergence entre le présent certificat 
et la police collective, ce sont les dispositions de la police collective qui 
prévalent.

Des renseignements relatifs à cette assurance ou à une demande de règle-
ment peuvent être obtenus en communiquant avec la Royal & Sun Alliance 
du Canada, société d’assurances.  Les numéros sont les suivants:

1 800 847-2911, du Canada ou des États-Unis

(410) 581-9994, à frais virés, de tout autre pays 

Quand l’assurance prend-elle effet? 

Si le prix total du billet d’avion délivré par le transporteur aérien a été porté 
à votre carte et vous vous êtes enregistré auprès du transporteur aérien, 
l’assurance prend effet comme suit: 

Correspondance ratée:  La couverture prend effet quatre heures après 
l’arrivée de l’appareil du transporteur aérien à votre point de correspon-
dance, lorsqu’en raison du retard de votre vol d’arrivée, vous ratez un vol de 
correspondance confirmé et qu’aucune autre correspondance ne vous est offerte 
par le transporteur aérien dans les quatre heures suivant l’heure prévue du 
départ de votre vol de correspondance. 

Retard de vol:  La couverture prend effet quatre heures après l’heure 
prévue du départ du vol pour lequel vous aviez une réservation confirmée, 
lorsque ce vol est retardé et que le transporteur aérien ne vous offre aucun 
autre moyen de transport dans les quatre heures suivant l’heure prévue du 
départ du vol initial. 

Refus d’embarquement:  La couverture prend effet quatre heures après 
qu’on vous ait refusé, en raison de la survente de billets, l’embarquement 
à bord de l’appareil pour lequel vous aviez une réservation confirmée et que 
le transporteur aérien ne vous offre aucun autre moyen de transport dans les 
quatre heures suivant l’heure prévue du départ de votre vol initial. 

Quand l’assurance prend-elle fin? 

L’assurance prend fin dès:

a)	l’expiration d’une période de 48 heures après l’arrivée de votre vol à la 
destination prévue;

b)	l’expiration d’une période de 48 heures suivant une correspondance 
ratée, un retard de vol ou un refus d’embarquement;

c)	la date réelle de votre retour;
d)	la date de la résiliation de votre carte;
e)	 la date à laquelle le solde de votre carte est en souffrance depuis 60 

jours;
f)	 la date de la résiliation de la police collective; ou

g)	la date à laquelle la U.S. Banque Canada reçoit de vous un avis 
l’informant de votre décision de résilier votre carte.

INDEMNISATION

Nous vous rembourserons jusqu’à concurrence de 250 $ par jour, 
des frais raisonnables et nécessaires que vous engagez pour une cham-
bre d’hôtel, des repas au restaurant, des rafraîchissements, des achats 
d’articles de première nécessité et des articles divers, par suite d’une cor-
respondance ratée, d’un refus d’embarquement ou d’un retard de vol, au 
cours d’une période maximale de 48 heures ou jusqu’à ce qu’un autre moyen de 
transport raisonnable soit mis à votre disposition.
Le remboursement maximal est de 500 $ par sinistre.
Si plus d’une personne présente une demande de règlement au titre du 
présent certificat, l’indemnité maximale globale est de 500 $ par sinistre. 

EXCLUSIONS 

L’assurance ne couvre pas les pertes imputables ou liées à ce qui suit:

a)	guerre (déclarée ou non), acte de guerre ou insurrection;
b)	perpétration d’un acte criminel ou tentative directe ou indirecte de per-

pétration d’un acte criminel par vous-même;
c)	achats de première nécessité faits après que vos bagages aient été 

retournés;
d)	dernière portion de votre voyage de retour;
e)	délai insuffisant pour établir la correspondance entre deux vols, selon 

les règlements du transporteur aérien;

CONDITIONS 

1.	Toutes les indemnités qui vous sont payables au titre de la police 
collective viennent en complément des sommes qui vous sont payables par 
des tiers ayant des obligations en rapport avec la perte.  Si vous bénéficiez 
auprès d’autres parties de garanties semblables à celles de la présente 
assurance, les indemnités totales qui vous sont versées par l’ensemble 
des parties ne peuvent dépasser les frais que vous avez effectivement 
engagés.  Nous coordonnerons le paiement des indemnités avec toutes 
les parties auprès desquelles vous bénéficiez de garanties semblables 
à celles de la présente assurance, jusqu’à concurrence du maximum 
stipulé par chaque partie.

2.	Si vous contestez notre décision de règlement, le cas doit être soumis à 
l’arbitrage conformément aux lois régissant l’arbitrage dans la prov-
ince ou le territoire canadien où le présent certificat est établi.  Recours 
à l’arbitrage doit être engagée dans les douze mois suivant le sinistre 
à l’origine de la demande d’indemnité, sous réserve de tout autre délai 
de prescription prévu par les lois en vigueur dans la province ou le 
territoire en cause.

3.	Les paiements, remboursements et montants stipulés dans le présent 
contrat sont exprimés en dollars canadiens.  Si une conversion de 
devises s’impose, nous appliquerons le taux de change en vigueur à la 
date de votre achat.  Les intérêts ne sont pas couverts par la présente 
assurance.

DÉFINITIONS DE TERME 

Achats d’articles de première nécessité:  Vêtements et articles de toilette 
dont l’achat est indispensable par suite du retard ou de la perte des 
bagages enregistrés auprès du transporteur aérien. 

Articles divers:  Magazine, livre de poche et autres menus articles sem-
blables. 

Carte:  Carte Visa Commerciale de la U.S. Banque Canada délivrée à un 
titulaire du Canada par la U.S. Banque Canada, en monnaie légale du 
Canada ou des États-Unis d’Amérique. 

Carte commerciale:  s’entend de la carte d’entreprise, de la carte 
d’entreprise en dollars U.S. ou d’une Carte Unique émise par U.S. 
BANQUE CANADA.

Conjoint:  Personne à laquelle le titulaire de la carte est légalement marié 
ou avec laquelle il vit maritalement depuis au moins un an et avec laquelle 
il cohabite. 

Enfant à charge:  Enfant célibataire (naturel, adopté ou pris en foyer 
d’accueil) à la charge du titulaire de la carte, qui vit sous son toit, voyage 
avec lui et qui:

a)	a moins de 21 ans, ou

b)	moins de 26 ans, s’il étudie à temps plein à l’université, ou qui

c)	est handicapé physiquement ou mentalement et incapable d’occuper 
un emploi lui permettant de subvenir à ses besoins, et dont le titulaire 
de la carte assure entièrement l’entretien et la subsistance.

Nous, notre et nos:  Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances, 
(l’«assureur»).

Titulaire de carte s’entend de la personne dont le nom est gravé sur la carte 
Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada.

Transporteur aérien:  Entreprise de transport aérien commercial déten-
ant un permis des autorités aériennes du pays ayant délivré le certificat 
d’immatriculation. 

Vous, votre et vos:

a)	La personne à qui la U.S. Banque Canada a délivré la carte (le «titulaire 
de la carte»), dont la carte n’a pas été résiliée et dont le solde n’est pas en 
souffrance depuis 60 jours;

b)	son conjoint et

c)	tout enfant à charge voyageant avec le titulaire de la carte ou avec 
son conjoint, résidant au Canada au moins six mois par année.

DEMANDES DE RÈGLEMENT

Une déclaration initiale doit être faite à la Royale & Sun Alliance, par 
téléphone au 1 800 847 2911 (sans frais du Canada et des États-Unis), 
dans les quarante-huit (48) heures qui suivent la survenance de tout 
sinistre couvert par le présent certificat d’assurance ou dans les meilleurs 
délais raisonnables par la suite.  Veuillez soumettre les documents  sup-
portant votre demande d’indemnité dans les trente (30) jours suivant le 

Important: Lisez attentivement ce certificat d’assurance, gardez-le en lieu sûr et emportez-le avec vous en voyage.

Carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada:  Assurance Retard De Vol 



Carte Visa* Commerciale de la U.S. Banque Canada:  Assurance Retard De Vol 

sinistre, à l’adresse suivante: 

Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances

Gestion des sinistres

Sheridan Insurance Centre

2225 Erin Mills Parkway, Suite 1000
Mississauga, Ontario

L5K 2S9
1 800 847-2911 (sans frais du Canada et des États-Unis)
(410) 581-9994 (à frais virés de tout autre pays)
 

Vous devez joindre l’original des documents suivants à votre demande:

a)	billets d’avion ;
b)	bordereau d’achat des billets d’avion ;
c)	rapport écrit du transporteur aérien attestant le retard, le refus d’embarquement ou la correspondance ratée ;
d)	reçus des frais d’hébergement à l’hôtel, des repas, des rafraîchissements, des achats d’articles de première nécessité et des articles divers.


